
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 18 (1873)

Heft: 4

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE
Ro 4. Lausanne, le 28 Fevrier 1873. XVIII« Annee.
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ETUDE SUR LE NOUVEAU REGLEMENT D'EXERCICE BE L'ARMEE PRUSSIENNE.

(Fin. V

Les chapitres XIX et XX de la 5e partie sont consacrös ä la
brigade, et developpent les prineipes pröeedemment poses pour le
bataillon dans ses rapports avec les unites tactiques d'un ordre
superieur. Nous allons enumerer les points principaux qui differencient
les deux reglements; section 122: La distance entre la lre et la 2e ligne
est fixee par le commandant de brigade et depend des circonstances.
— La section 123 autorise tous les bataillons d'une brigade ä se
deployer, tandis que precedemment la 2e ligne se presentait en
colonne double. — Section 125 : En cas de retraite, les tirailleurs
tiennent le terrain jusqu'ä l'ordre de ralliement, ou, tout au moins,
tant qu'il est possible de le tenir. — La section 127 reconnait l'oppor-
tunite des manceuvres en echelons : pour avancer, pour retrograder et
pour effectuer un leger mouvement tournant de la brigade.

Sous le titre « remarques generales, » la derniere section introduit
une heureuse innovation en substituant ä un repertoire de regles
immuables, quelques prineipes generaux laissant la porte ouverte k la
responsabilite individuelle des chefs: L'ancien reglement admettait
k regret la necessite de limiter ses instruetions ä la grande majoritö
des hypotheses prevues, tandis que le nouveau voit un progres dans
le fait d'exciter le zele intelligent de l'officier en le penetrant ä fond
de l'esprit du reglement, mais en l'assujettissant le moins possible ä
l'observation routiniere de formes minutieuses et genantes. Certaines
evolutions sont esquissees par le reglement, mais ä titre d'exemple
seulement; et les officiers sont appeles k les modifier conformement
au terrain, suivant la Cooperation d'aulres armes et d'apres les
manceuvres supposees de l'ennemi.

Les pages 198 ä 201 donnent, suivant nous, une idee exaete de
l'esprit du reglement prussien; nous les traduisons librement ci-
apres :

« Les commandanls de regiments et de bataillons s'habitueront k
» se plier promptement aux circonstances qui se presentent, ne per-
» dant jamais de vue le but principal de l'engagement et l'ordre
» normal de bataille. Ils dirigeront le feu et l'attaque des troupes
» de facon k obtenir le maximum d'effet utile, et ä en modifier l'ac-

(') Voir notre pröcödent numöro.
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